
  

 

SOUS EMBARGO JUSQU’AU 4 MAI 2021 10 H 00 

 

Désignation historique et dévoilement des nouveaux aménagements 

 

SAGUENAY REND HOMMAGE AUX VICTIMES DE SAINT-JEAN-VIANNEY 

 

Saguenay, le 4 MAI 2021 – Dans le cadre de la commémoration des 50 ans du glissement 

de terrain à Saint-Jean-Vianney, la Ville de Saguenay a dévoilé lors d’une conférence de 

presse le nouveau mémorial qui honore la mémoire des 31 personnes disparues dans la 

tragédie. De plus, cette catastrophe naturelle est maintenant désignée comme événement 

historique par le ministère de la Culture et des Communications. 
 

« Le 4 mai est une date importante pour les citoyennes et les citoyens de Saguenay. Elle 

marque le triste anniversaire d’une des plus importantes catastrophes naturelles survenues 

au Québec. En 2020, notre administration a reconnu le glissement de terrain de 

Saint-Jean-Vianney comme événement historique. Aujourd’hui, grâce à la désignation 

officielle du gouvernement provincial, c’est maintenant l’ensemble du Québec qui s’en 

souviendra. Une annonce qui tombe à point avec les 50 ans de la tragédie que l’on souligne 

aujourd’hui », a indiqué la mairesse de Saguenay, Mme Josée Néron. 
 

La Ville de Saguenay est reconnaissante envers le ministère de la Culture et des 

Communications d’avoir appuyé sa demande de désignation de la tragédie de 

Saint-Jean-Vianney comme événement historique. Le drame a effectivement marqué 

l’histoire de la province par son impact dans la prévention des sinistres naturels du Québec.  
 

Saguenay se souvient  
 

« En tant qu’élu(e)s, nous avons un devoir de mémoire non seulement envers les victimes, 

mais aussi envers ceux et celles qui ont survécu et qui portent, encore aujourd’hui, de vives 

blessures de ce sombre événement. La tragédie de Saint-Jean-Vianney aura laissé des 

traces et pour notre administration, c’était important de mettre en valeur un secteur de 

l’ancienne municipalité et d’offrir à la population un endroit pour se recueillir. Un geste qui 

témoigne de notre sensibilité face à cette catastrophe. Je tiens d’ailleurs à remercier tous 

ceux et celles qui ont permis la réalisation de ce projet d’aménagement, ainsi que les élus 

qui y ont contribué, plus particulièrement les représentants de Jonquière », a ajouté 

Mme Néron.  
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Ainsi, les dignitaires présents lors de la cérémonie de commémoration ont inauguré, ce matin, 

les tout nouveaux aménagements qui représentent un investissement total d’environ 

370 000$.  
 

Le mémorial, conçu en strates d’aluminium, représente la morphologie et les courbes de 

niveau du cratère laissé par le glissement de terrain. En arrière de ce dernier, un garde-corps 

épouse la ligne de rupture du sol et honore la mémoire des disparus, identifiant le nom de 

chacun d’eux.  Un cercle apparaît également à côté des noms des personnes ayant été 

retrouvées dans le glissement. 
 

Une large palissade faisant office de porte d’entrée au mémorial a également été installée. 

Elle raconte l’histoire du village et de la tragédie. Sa forme évoque la ligne de déchirure du 

sol. Un sentier pédestre de 3,5 km a été aménagé tout autour du cratère permettant de 

prendre conscience de l’étendue de la catastrophe naturelle. 
 

À partir d’aujourd’hui, la population est invitée à venir sur place afin de rendre hommage aux 

personnes décédées dans la tragédie et d’en apprendre un peu plus sur l’histoire de ce village 

et de sa population. D’ailleurs, une page web sur le sujet est maintenant accessible à 

l’adresse suivante : saint-jean-vianney.saguenay.ca.  
 

Autres actions de commémoration 
 

En février dernier, la Ville de Saguenay, en partenariat avec la Société historique de 
Saguenay, a publié un numéro spécial de la revue historique Saguenayensia entièrement 
dédié à Saint-Jean-Vianney.  

 

De plus, le Monument commémoratif de la tragédie de Saint-Jean-Vianney, inauguré en 1975 

et qui se situe face au cimetière de Saint-Jean-Vianney, a été restauré en 2020 par 

Serge Beaumont, le même artiste l’ayant créé.  
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